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J,REPtrIBLTQUE POPULATRE DU BEETN

PRE.SIDENCE DE LA REPUBLIOUE

.DECRET No 84-169 du 16 Avril 1984

portant approbatlon des statuts
de lrOffice Bénlnois d.t Informatlque
(oBr )

LE PRESIDENT DE LA REP.IÉLi.OUE,
CHEF DE L'ETAT, PRES]DEIVI DU

CONSEIL EXECUTTF NATIONÀL,

W ltordonnance No 77-12 du ÿ Septembre 19'ri7 portant promulgatlon
de la Loi Fondamentale de Ia République Populalre du Bénln et
la Lol No 8J-O01 du J Février 19a3 qul Ita complétée ;

W Ia LoI Constitutionnefle No 84-OO, du 6 Mars 1984
dements à 1a Loi Fondamentale de Ia République Po
Bénin ; ,. i

W 1e Décret No 82-441. du JO Décembre 1982 portant cotnposltlon du
Consell Exécutif National et de son Comité Fermanent ; -

\

o portant amen-
pulalre du

o Article 1er.- Sont approuvés Ies statuts de lrOffiée BéniÉois
drlnformâtlque tels qutils sont annexés au présent décret.

W Ia Loi No 82-008 du f0.Décembre 1982 régissant 1èè rapports
entre lrEtat, les Offices, les Sociétés drEtat, les Soclétés
drEconomie Mixte et ce11es dans lesquelles lrEtat.a une prlse
de partlclpation et fixant leurs modalités de gestion ;

SUR proposltlon du Ministre d.es Finances,

Le Comité Pennanent du Conseil Exécutif Natlonal entendu en sa
séance du 18 Janvter 1984,

DECRElE :

Artlcle 2.- Le Minlstre des Financ es est chargé de ItaPPllcatlon
au Journal- Officie1.du-piésent décret qul sera publié

Falt g Cotonou, 1e16 Avril 1984

Par Ie Président de 1a République,
Chef de 1-tEtat, Président dü Conjeli

Exécutlf National,

Mathieu KEREKQU

I
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.r Le M:lnistre des Flnances,
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STATUTS DE LIOFFTCE BNINO ISD ]INFOR.MATIOUE ( O.B.I )

ÎITRE I
DEFINITION .SIEGE , SOCIAL OBJET APTTAL SOEIAL-

Sous réserve des dispositions de-la Loi No 82-008 'du
Décembre 19a2, it exerce son aètivité confornément 

- 
au:c lois et

usagès régissânt Ie fonctionnement des Boo}éÈ6Èrprivées.,

Artlcle 3.- Le sièee de lroffice est fixé à cotonou. II pourra êtlre
tiâËi!îA en tout àutre ljeu du territoire national par décision du
conseil Exécutif National sur proposition du conseil drAdminis-tra-
tlon.

Offlce Béninois drlnfo
des présente statuts.
Articte 2.- tiOfflce Béninois drTnfôrmatlquè est doté d.è 'la pêisoE-
nalité civlle et de lrautonom ie financière.

Àrtic1e 4 .- LrOffice Béninois d.r Informati{ue a pour objet ':

Artlcle 5.- Un
nlnlsfiàtfon P
effectuera les

Article 6.- Le Capital sôcia1 est composé initialement

Aftlcle 1er.- 11 est cré
EffssèménilPub1ic à cara

- Par un dot
francs de la RéPu que

é en république Populaire du Bénln, r:n'Eta-
ctère industfiel et commercial dénommé
rmatigue (o.B.I.), régi par 1es disposltions

tro

o

o

- drassurer. pôur 1es administrations et ''iles entreprises
de tous secteurs.lrétùàe, 1a conception et la mise err oeuvre de
système de 'traitêments àütomatiqÉe- d.es informatlorirs administratives 'cômptabf-es, Ind.ustriel1es, scientifiques ou autres, indispensables
à Iêur saihe Eest-iorr ou'a].r @n ace.orrpJ- lss erierrt 'de lbur' mlssion '

- de promouvoir le développement de J.rlnformatique en
ë4riüggîÈ 1es ob3eôtifs, 1es méthodèË et fes moyens permattant aux
üîîïîs?{àL"s nationaux à'ordinateur d.ren tirer ie meilleur profit,

- de proposer pour les organismes autonàtüeé s"'fes struct'':rc
tures internes indispensàbles à leur bon fonctionnement,

- d.rassurer ou d.e faire assurerr en cas de besoi-n, 1a
formation des a8ênts de toutes administratlons informatisées,

- de donner au Minjstre des Finances son avi's techniquq '

préalabre a i;:.nitàiiatoo"-au-là"t-ly"iat* informatique à implan-
ter à ntimpprte quel point du terrltoire national.

règlement intérieur sera ifrtâbti par-1e Consell drAd-
oupifixer les conditions dans 1es(ue1les lrOfflce
opérations correspondant à son obiet social'

Par les immeubles et 1e matérie] fixe d'exploita-
tion appartenà.rt-à- t t a""iË.-cà.ii* Mécanographique, ^q1is en. compte
p"ùr ià-"àfè,." "sii*é" à"-io"i aà ta créaÏioir Oé liO?fice, valèur
approuvée par 1e Gouvernement '

tion de Cent Millions 100 000 o00 de
opu1àirè u en].n.

Le capital social pourra être augmenté ou dlminyé, Par
décret p.ii-pàËr" Conseil Eiécutlf NationàI sur proposition du
Conseil d I Admini strati on.

.../...



Sur dâ:isl-Dn de.sôn Cnnseil d r Adr.lnistration lrOffice' -pour:-ra recerrvir des dons et l+gs conformément à la 1égislation
- en vigueur. .

1

TITRE TT

CONSETL DIADMINISTRAT]ON. DÏRECTION GENERAI,E COMÏ?E

DE DIRECTION

da"uruComffié -de Direction. o
Artlcle B.- Le Consell d t.Admi:rlstration est conrposé .comme sult -:

*-^/". êrticlg 7---Ltoffice-est.adninistré par un consell drAdministratron' ]-nvestl des pou\rci.rs 1es plus é tendus, pour aglr en toute circons---'-- . tanae'en'son-rrom. 11 Les èxerce dans 1à Hrniie ae r,àujàt-Iàciài. -
Le conseLl d-rArrministnation est ct.rgé oi"rÀrore", d.e Ëaire apfir-*'.. 

--quer et- de contr€ter, 1a jolirtquà cAià..:_àïà-iiÈËtàp..rs".

Deux représentants du Comlté de Défense d.e 1a Révolu_tlon,Trois représentants du Syndicat

_ L€s membres d.u Consell drAriministration sont nommés pardéeret prlg mar Ie conseil nxacùtir Nrationar sur pr.,oposition desadministrations ou d.es organismes qur iIs représe"tè"f , 
-àpê" 

"".enquête de mo:ral-ité.

-- 
]Jn représentant du Mlnlstre chargé des Flnances,- Yn reprédentant du Min-istre cfrarÀé du p1an,'.- l.ln représentent du MlniÈtre charft du Travâl1,

- ]{n représentant du Ministre cfrar[é de lrlndustrlë,'- !]n représentant du Mlnistre char[é du Commerce,- Un. représehtalt du Ministre ctrar§é d.e la Recherche
Sci-entlf lque,

- Un repréeentant du Mj-nistre chargé de lrIntérieur et I

de la Sécurité Publique,
- Un représentant de 1â Banque Bénj.noj.se pour Ie Déve1op-

p enent ,

o
jouir de lours droits civiques et politiques
condamnation à uhe peine afflictlve ou

_ Le- CouseLl d t Ad,nLilistration peut.consulter tout-e>çert
dont'.. j-L. juge Ie concours utile. .- --'

_ Le Dlrecteur Général_ de lrOffice-- Erérlinois d. r InfornratioueIes Commis.qaires ar-rx comptes et 1e Contr6ieur litiâncid;;-îiË;à;-,
as_si s-tent ar.rx .rérurions du Consel r drAdrnJ rr.islpatiôn avec lràix co.r-sultatlve. .

Art cLe -"Le Conseil dr Admini,stration examine et approuve.notam-

I1s 6oiventet ntavoir subl aucune
infampnte.

nen

- 1es Conrptes d!Expfoitations prérrisionnel-s et 1e Budget.'d'Tnvestissemerrt.Prévisiôn"èI-ét;Ëii;';o" 
l_a r.:rection cénériiËf"-

- Ies doguments de fin drexerrcice ( inrrentalr.e. conrptesde résultats et bi1an,. rapports des commiss"ire. .,rx-;;;,pË);--
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Artlcle 10.- Le Consell d rAdministration se réunlt sur aonvoÇation
de son frésident ou à Ia demande de 1a moltl.é de seg membres au mo ln§

Article 11.- l,es membres du Conseil d t Adminlstratlon ont drolt à

deux fois par an, et chaque fois que lrlntérêt de lrOffice ltexlge,
sur 1a demande des Commlssaires arrx eomptes ou du Mlnistre de tute11e.

11 ne peut valablement déIibérer que si 1e nombre -des
membres présents ou dtagrt représentés atteint au moins 1es 2/J du
nombre des Administrateurs.

désigne
En cas dtabsence du Président, le Conseil d I Adrnlnlstratlon

en son sein un Président de séance.

Les décisions sont prlses à Ia majorité des volx des mem-
bres présents ou valablement i-eprésentés et-constatée par le procès-
verbal lnscrlt sur un reglstre spéclal et sigrré par 1e Présldent de
s éance .

En cas de partage des voixrcelle du Présldent est prépon-
dérante.o

o

des j
par 1
de 1r

eton-s de p^ésence. Le montant est déterminé par d
e Consell Exécutif National sur proposltlon du M1

écret prls
nistre chargé

Inspection des Entreprlses Publlques et Semi-Publlques.

Article 12.- Le Comité de Directlon est lrorgane chargé de 1â ges-
tion de lrOffice.

11 est lrorgane suprtme de décislon entre deux réunlons Àr
Consell d I Adminl strati on.

Le Comité de Direction est composé comme sult

- Président : Dlrecteur Général

- Vice-Présldent Dlrecteur Généra1 Adjoint

- Membres Dlrecteurs de I t Office
* 2 représentants du Syndicat
* 2 représentants du Comité de Défense de

la Révolution.

par décret pris par le
eonseff Exécutif National sur proposi-tion du Mlnistre de tuteIle.
I1 est mis fin à ses fonctlons dans les mêmes conditlons.

Artlele 11.- Le Directeur Général est nomné

. Le Directeur Généra1 ne peut exercer des fonetions rému-
nérées ou non dans aucune Société Commerciale, fndustrielle ou autre
dans 1aque1le son Office ou lrEtat nraurait pas de . particlpation.

Le Directeur Généra1 peut être assisté dtun Directeur
Généra1 Adjolât nommé dans les irêmes formes et condj.tions que 1ui.
11 remplacè le Directeur Généra1, en cas dtabsence ou drempêchêmènt.

è3-dê gestion de ltoffice au nom d
exerce tous pouvoirs de Direction
u Comité dê Dlrection sous réserve:

Article 14.- Le Directeur Généra1

1o - des attributions du Consell d I Admlni stration
2o - des attrlbutions des Commissalres aux Comptes.

.../...
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Le DLrec-ceur Général a,pouvolr de gérer 1rOffloe etdragir au nom de ce.dernier, à;;";;;pii;Àtâ"ià;iË"i'iË,]l ,"t",et opérations reratifs a =ài àujài-;i-à" ."p.asè"tà.-riôiîic".
_-**_.1..., 

- 
Sous réserve de 1 r lnaliénabillté d.es immeubles et du

I::::::j_t+xe apportcis par IrEtat à titre de dotation,-ir-"norammenr .J-es pouvoirs énumérés aux aLinéas suivanti qui-sànt'enoncigtJ.fs et non ldmltatifs. Yu4 o!

I1 décide- de tous 
- 
achats, lncations, échanges et aIiéna_'tlons des blens rieubr-es et immeublés ainsi que de tous retraits,transferts, concessions et ariÈÀàtià""-0" vuleu"" ae irôiiice,sous réserwe de Ia restriction 

"i_àÀà""".
Après avts conforme du Conself d I Ad.mini stratlon et- lrautorité àe tutelle, il-àËàiàÀ,-à."" r, crà"à--àà-iîoûiËt'.tsous réserve des autorisationi-ààniiïItrativ"" r,oc"""àiiàÀ a.création de toutes sociétéi-ôü à""-.àîIo""= à Ia fondatlon dede toutes socié té s .

de

'lÂ

Sous Les réserwes ci-dessus,du Conseil d t Admi.nistration cb,t'lrauiresse lrOffice d:ns toutr.s rff-,ir..."-^,,.à oonstituor par voie à.-s"""L"ipij"i:ralemcnt pcr toutes formes q"uf"ààquÀ=.

tituer,
ciera et
llobjet

et après avis conforme
orlté de tute11e, 11 inté-
sociétés constituées ou

ou autres titt as et géné-

o

o

D.ans fes mêr,res conditions,,que ci_<lessus , 
,

- iI fait à toutes 1es sociétés eonstituées ou à cons-alport de , teltes pa.rts de Iractif ;;clri-à;,iI ;p;;Ë:ne.comportant point fa clissolution ou 1a restrlctibn de

- il falf, établir et sigzrer pan...Ltus dé1égués tous sta_tuts, déclarations Ce souscriptfàn èt'vàrsements et autres actesutiles;

- iI reçolt en représentqtion tousobligations, droits sociaux' ou 
"ér,]né".tinns

tltres, actions,
quelconques;

lncompatlui-rliu Ë "iEBliiËïâ i?ï:iï"i:"+i :u;";.!3"ï"IÉïïil:, î3;"man.ats de gérant,. d r A dmini s trit."--Èt irt."", 61.peut fes falreexercer par te1 déIégué quriJ- apprécle ;

- 11 consent, accepte et rés1lie tousou sans promesse dc vente ;
baux et loca-tions avec

1:e!i"t,ê;"'à."ii8iI!:;;:'l: ffi:1i:i::"ï"ff"::.iÊffi.3ï"j311.,
,agences ou succurs..les necess:ires, 11'les dépiace. ou-iei-Àupri_.;

Après avis cpnforme du Conseil d r Admlni straÿlon, i1 hypo_thequÊ tous im.cubfcs à; rrofficc, conÀent touiàs-"niïôË#aes 
"tdé1ég,rtlons. ccnne t9u.s g3ges, n:ntissements ou autres garsntlès -mobil-ières ou tln:nobirièË;'à;'qü;ïà"Ë"i.""". que ce soit,. eon-5ent toutes su6rogàtiona avec -pu sâns garanti-e's -..- - ----: "'
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o

t

- f1 accepte en payement toutes amuités et déIégatlons et
acoepte tous gages, hypothèques et autres garanties sous réserve.
de Ia restriction, mentiorrnée aux alinéas 1 et 3 du présent artlcle;

- 11 demande, accepte, rétrocède, modifie et même rés11ietoutes concessions, prend part à toutes adjudications, fournit to:t
cautionnement ou en opère 1e retrait l

- 11 contracte des emprunts après avis du Conseif dtAdrninls-tration et ltautorisation d.u Gouvei,nement ;

- 11 eutorise tous trcltés, compronnJ.s, transactions, acquies-
cements, déslstements ainsi que toutcs déIégations, antériorltéset subrogations avec ou sans garanties et toutes mainlevées drins-crlptlon, de salsie, dtcpposition avant ou après palement sous
reserve des dlsposltlons des allnéas 1 et j du préseù-t ar-ticle ;

I - 11 arrête fes compr-es et falt u]] rapport sur ces comptes
ainsl que sur 1es activités et l.a situation de lrOfflce ; ces do--
cuments sont adressés au Ministre du tutcl]e après approbatlon .

du Consell d I Administration.

Le Directeur Généra1 nornme et révoque, dans fe
de 1a 'réglementation en vigueur, tous agents et eûployés
flce;' à ltexceptlon du personnel de direction, fixe leurs
butlons ainsi que 1es conditlons de leur a.dmi.sslon.

Pour 1e persormel de direction, i1 requiert
ü Conseil d I Admlni stratlon et du Ministre de tutelfe
ecrutement et son licenciement.

Le Directeur Général peut, après evis du Conseil d$crnhi s-
tralfon, consentir des délégations partlel-Les de pouvolrs à des
membres du persoru:eI pour Ia gestion courcnte de ltOffice.
[f-Licle '15. - Toute convention interwenant entre lrOfflce et 13un
dê , ses-Tilminlstrateurs ou Ie Directeur Général dolt être sou-
misle à 1r:utorlsation préalable du Conseil d I Ad.mini stration.

j
I 11 en est de même dc.s conventions auxquelles r:n Ad.ni1-

nisrtrateur ou Directeur CénércI est indlrectemerit intéressé oudafs lesquelles 11 traite avec J.rOfflce par personnè interposée.
)^

_ ! Sont également soumlses à autorisation préa1ab1e
1ês conventions intervenant entre ltOffice et une entreprise,
s,t lrun cles Administrateurs ou 1e Directeur Généraf d.e irOffioe
st propriétalre, assocj.é lndéfiniment responsable, gérant,
dminlstrateur, Directeur Général.

respect
de lr0f-
attri -

1 I avis
pour son

sont pas applica-
courante-s -. et

Artlcle 16. - Le s dispositions de ltartcle 15 ne
bles aux conventions portant sur des opérations
conclues à des conditions norrnales.

TlTRE III
DE LIANI\JEE SOCIALE. DES COMPTES SOCIAUX Eî DE

LA REPARTITTON DES BENEFICES

Article 1/.- Llannée sociale cornmence 1e
Je , r uecemnre.

1er Janvier et--fin.tt

/

,l
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La Comotaoillté de lfOffice est ccnforme aux d.isposi_tions du Plan Comptable Naticnal , -

Est étab1i, chaque amrée, par 1c Directeur Génciral r

- 1 t état_ prévi s ionnel (comptes d.rexploitation prévi_sionnel_s,budget cir investissement frévisi;il"i) - 
; 
-

- l tinventrire, 1es comptes de résultats, le bilan etIe rapocrt d I activi té .

Lrétat pré;isionnEl concerne aussi bien ]es opérationsque les opératicns ne faisant paÀ tiôtj"t à'É;-;;;:---

Lt i.nventaire,
rapport d I activi t,j soni
aux Comptes quatre n.ois
clcei

conc édé es
cession.

Artl cl e 18.- L
National pour
1 I exer:cice. A
avant Ie début
agréé.

Ies comp-les de résu1tats, le bilan et 1enis § Ia disposltion des'Comrnissaires Oau plus tard après Ia cii-ur:e de lrexerJ

rétat_ pi.évisionnei est soumj.s au Conseil Exécutlfapprcbation, 3u pfus tard un mois avant Ie début deoeraut ce roporrse au pltrs tard qulnze jlurs francsde 1r exercice, 1r état prc:vi siorine'I. "si rgpuiÉ*----

_ - Faute de réponse aans un d.3l-aiI'approbation est rApütaà .;q;j.";.' 
*---'

Lrinventaire, 1es cornptes cle résul_tats, 1e bilan et 1erapport dractivité apprcuvés pa-r 1o Conseit drA,fmini.stration auplus tard n{rra nai - ^^-.^ .' - ^-,;- -, --'
iT,é.*;ei:iinu*îiâro"f ;§:.1;""]:'H:"::"];:;.i"ài.â, "iljt "::Ti:,plus tard sj.x ncis ài"ai-:..-"t.1;";;"à"'irexe-rc:.ce.

SËffdi i:l!'u:iili:: î;rl;î:îH,,'âIB"Ëî.Èg*i"::.;riii":"seront dé1éeués à r'office sdninoii à;i"ro"r.iiq"à-pri*îËiàr,"trlmestrlelle au débui À;-"il;;;"iii,iuËir".
o\

^, 
Les travaux e_Cfectués enexre autorlsés pnr dLicisionet du l{lnistre <le turel]c

concerné.

Arti 1e 20.- Le bénéfice net tel
on.1 est réparti comnre suit

de trente Jours francs,

dépassement dÊ ces créd.1ts
conjointe du Mlnistre des

de I t Àdmini stration ou du

que défini par 1e plan Comptabfe

-.do ivent
Flnanc e s
Service

n. -..^*,^r.,"1:_91"q^pour.cent (5 9É) pour- l_=_forrnaticn drun fondsuL rsèE, ve rei<a_Le- (;e prelevemcnt ccsse d?être obligatoire lcrsque1e fonds de rEserve ia-e"i"-."Tii"r"i'ff. somme éga1e à i,/10 ducêpltâI social mais reprend.son c3urs-si cette réserwe-vient à êtreentamée ou sl Iè capitirl ";"i;1 à;;';.i;"À-; - ----'

_!_ l'/- »ix pour cent (lg fl pour 1a fcrmation drr:n fonds dereserve ertraordinaire. Ce prélèvemeàt. cesse Qr:tre opéré lorsqueson montant a atteint 1es 1i,,.2 â"-àÀiirio...rar:^rlres d,: Ia meil_leure année drexploitation. -- *"-:^'

\
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Le bénéfice net restant, après 1a formatlon de cesdeux réserves est affecté comn,e süit- !

- 1o/- Suinze.pour cent (ll N) du bénéfice net inltialpour 1a constituti.n ci'r r-me ".riè"ù"-p"ür re renouvellement deséouipementd proauctifs.

Zo/- Lt excédent, solt soix:nte dix pour cent (T( g6)da bénéflce net initial oét t"aniiË"Ë'^r" orag"t national dans lesproportions cl-après :

- 60 y,. au bud.get national
pement.

- 20 % au budget national
- 20 % à tltre de dotatlon

d I fnvestissement.

d I investissement et d?équi-

de fonctionnement,

de lrEtat au FonCs Natlonal

o

o

lITRE IV
COI\{FÎISSAT RES AI-,I( COMPTES

Arti c 1e
comptes remplpris par Ie C
des Finances
ses Publiques

Les Commlssaires aux cornptes exécutent leur mlssicnconformément aux texte" 
"n "lg"à";:-"" 

"

fls prr:cèrltrnt eu moins der-rx fr_.is parflcation approicndie aes .""pià" àÀJ"Éà""..rufois--par an à une vériticÀiiô"-àp[""ià"ài" c"de 1r snfpgprjss.

fls.adressent leurs rapports au Conseilcas de désaccord, chacun- rireux pr.<ien[e-

Près de lrOffice sont _p1acés deux CJnrnisssires aux
lssal} Ies fonctionslé!ales-ei-;"ilÈ;;;r décret
!1"1.il_,P*É"utif Naticner sur proposition du MinistreeL ou rvrlnlstre charoé de lrfnspection des Entrepri-et S e r:ri -Pub11que s.

3n
et

tous

à une véri-
eu floins une
1es comptes

tion. En
séparé.

d r -àdmi-gistra-
un rapport

En cas cie décès, démissioE ou empôchement rf run ou des1:r"-:.ryt."saires, rr.esi'prÀc;à;-;'ü;",*e à la nomination.-e nouveauï con,nisseires rlans 1es conàitiu"" ,iEri"îâ= -"i]I"=rr=.
Lcs comrni.ssaires ont drcit à une rémunération fixée parle Gouvernement sur proposition àr-C"rr"uif d r ACmini stratio4.

TTTR V

AUTORITE DE TUTELLE

A 1c1 )) -
des nances .

L ! autorlsé c1e tutef le ,Ce 1r Off ice est Ie Ivlinistre

une
pose

Le Ministre
réunlon d.u Consei
lrordre d.u jour.

.:es. Flnances peut, à tout moment, provoquqrI drAdministrati_tcri, Dgns ce Eâs, 'li.t;_
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- 11 reçoit procès-verbal .i.c tcutes l_es ddlibérations duConseil- d t Administratlon.
'. 11 peut, dens 1a quinzaine qui suit 1a réception Cesproc.\s-verbaux iles délibérations du Ccnseil d r Admini strstion,

clemander un nouvel examen Ce Ia questiorr rlébattue.

- 11 peut également, dans fa quinzaine suivant la nou-
ve-Lrc dL'riberation riu c:nsei1 d r adnini^strqÈI0n provoquÉe par lui,
demanrler qurit soit sursis à l_rext<cutio6 àes ddcisloài priêès.

a

rend
quit e rwcnti cn

Dans ce cas, iI
au Gouvernement

cornptc immédiatement de scn in-
statue .

T I T R E. VI o

t

LIOUIDATTON DE LIOPIIICE

Article 21.-
un-dé cr-et-pri
règ1e Ie mode

En cas Ce disaolutlon de 1rOffice, approuvée par
s par Ie Conseil Exécutif l,laticmit; ièait conèeiI
de llquiCetion dq .'1 ? Off ice.
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